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Excellence,

J'ai l'honneur de me référer à la note n 'AS 1097 de

l'Ambassade de Grèce faisant connaitre l'approbation des

autorités grecques coMétentes relativement au protocole des

consultations d'octobre 1994 concernant l 'Accord sur le transport

aérien entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernemmpt de la

République hellénique, fait à Toronto le 20 aoÛt 1984.~'

Conformément A ces consultations, J'ai l'honneur

d' informer l 'Ambassade que les autorités canadiennes ont

également approuvé le protocole susmentionné, et de proposer, au

nom du Gouvernement du Canada, les modifications suivantes au

texte de l'Accord de 1984

a) une nouvelle annexe, intitulée Tableau de routes,

comme indiqué à l'appendice 1 de la présente Note,

qui annule et remplace l'annexe de l'Accord de

1984,

b> une révision de l' article IX, incluant les

dispositions sur le changemeant d'aéronef, coe

indiqué à l'appendice 2 de la présente Note, qui

annule et remplace l'article IX de l'Accord de
1984.
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